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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3581

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la necessite de limiter
par la loi les implantations d'elevages industriels geants. Ces derniers nuisent de maniere catastrophique a
l'environnement, que ce soit au niveau de la pollution des cours d'eau et de la nappe phreatique ou au niveau de
la sante publique par la devalorisation des produits de consommation courante, et contribuent a la disparition de
nos petits exploitants agricoles. Il souhaite donc connaitre les mesures envisagees pour limiter la taille des
elevages industriels et soutenir ainsi les agriculteurs francais.

Texte de la réponse

L'implantation d'unites gigantesques en elevage hors-sol, tant en France qu'en Europe, ne serait pas sans effet
sur l'equilibre des marches tant francais que communautaire et risquerait de se traduire par des pertes d'emploi
pour certains membres de la filiere concernee. De plus, de telles installations sont susceptibles de poser de
graves difficultes, liees a l'environnement, la sante, la protection animale... Il apparait, en consequence, que de
tels projets peuvent aller a l'encontre des orientations de la politique agricole commune, qui vise notamment au
titre de l'article 39 du traite de Rome, « a assurer un niveau de vie equitable a la population agricole, a stabiliser
les marches, en tenant compte du caractere particulier de l'activite agricole, decoulant de la structure sociale de
l'agriculture et des disparites structurelles entre les regions, et de la necessite d'operer graduellement les
ajustements opportuns ». La France a donc demande officiellement a la Commission de proposer une
reglementation visant a controler et a accompagner l'evolution progressive des structures des productions hors-
sol dans le CEE. Une loi avait ete promulguee en France le 6 juillet 1992, soumettant a autorisation prealable
toute creation ou extension d'ateliers hors-sol au-dela d'une certaine dimension (a fixer par decret). L'application
de cette loi etait limitee au 30 juin 1993. Il a paru necessaire de proroger cette disposition dans l'attente de la
reglementation communautaire. Elle vient donc d'etre prolongee pour une duree de trois ans.
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